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Les résultats au niveau national (CRE4)

envoi avis de marché :22 juillet 2010

relèvement seuil enveloppe affectée de 200 MW à 420 MW

notification décision :29 février 2012

arrêté autorisation d’exploitation : 29 février 2012

1. Le projet de centrale biomasse EON
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Les résultats au niveau 
national (CRE4)

La part apportée par la région 
PACA :

• 2 projets sur 3 retenus

• près de 41% de la 
puissance pour  seulement 2 
projets

• le projet de Gardanne 
représente à lui seul plus 
d’1/3 de la puissance 
globale (36%)

1. Le projet de centrale biomasse EON
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Les principales caractéristiques du projet EON retenu à l’ AO

1. Le projet de centrale biomasse EON

Conversion de la tranche 4 de la centrale 
existante équipée d’une chaudière à lit fluidisé
fonctionnant au charbon et coke de pétrole

Production d’électricité : 150 MWe (1125 
GWh)

Principaux éléments de l’installation 
projetée :

• Une plateforme de déchargement et de 
stockage

• Une chaudière à biomasse de 400 MWth

Ressource utilisée :

855 000 tonnes de biomasse dont

• 1% en catégorie 3 (déchets b. classe A)

• 8% en catégorie 4 (déchets b. classe B)

• 91% en catégorie 5 (bois issu de forêt)

Maintien d’un complément en énergie fossile 
pour le fonctionnement du lit fluidisé

Investissement prévisionnel :

230 millions d’euros
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1. Le projet de centrale biomasse EON

Le plan d’approvisionnement

• Une diversification de la ressource
• Un recours dégressif à l’importation en 1èrepartie de l’exploitation
• Un rayon d’approvisionnement important

source EON
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1. Le projet de centrale biomasse EON

La répartition géographique du plan d’approvisionneme nt
(situation des contrats signés ventilés)

source EON

source EON
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2. Le Comité Régional Biomasse PACA

Pourquoi un comité régional biomasse ?

• une attention toute particulière portée aux plans d’approvisionnement
• pour une concrétisation constructive et structurante pour la filière
• pour prévenir les tensions locales si mise en place non concertée
• suivi des projets sous la forme d’un comité créé à cet effet

Demande de la ministre de l’écologie de mise en place d’une commission de 
concertation

Mise en place de 3 « comités régionaux biomasse » spécifiques
• en Aquitaine, Centre-Pays de Loire et Provence-Alpes-Côte d’Azur
• animés par les préfets de région
• objectifs :

� permettre un développement important, harmonieux et concerté
de la collecte de la biomasse énergie

� garantir la compatibilité des plans d’approvisionnement des 
projets retenus

� favoriser la mobilisation des acteurs
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2. Le Comité Régional Biomasse PACA

Pourquoi un comité régional biomasse ?

• Des installations importantes en terme de puissance et donc de biomasse à
mobiliser

• Des périmètres également importants (400 km pour EON voire au-delà
avec l’importation)

• Un potentiel significatif d’emplois généré par les projets

• Un vigilance à observer sur les interactions avec les autres installations 
existantes ou en projet (préservation, pérennisation, développement)

• Une nécessaire adaptation de la filière locale et nationale pour intégrer 
ces 2 projets

• La nécessité de multiplier les débouchés et d’un bon équilibre du marché

• Un accompagnement et un suivi de la filière indispensables
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2. Le Comité Régional Biomasse PACA

Sa composition

•Présidé par le Préfet de région
•Secrétariat assuré par la cellule biomasse
•Composition fixée en fonction de l’organisation de la filière au 
niveau régional ainsi qu’en fonction des périmètres 
d’approvisionnement des projets retenus (autres régions 
impactées)
•Susceptible d’évoluer en tant que de besoin, en particulier en 
fonction des modifications des plans d’approvisionnement
•Sont représentées les principales composantes concernées de 
l’État, des collectivités, des professionnels
•La région Languedoc-Roussillon, 2èmerégion la plus concernée 
par la plan d’approvisionnement, représentée par :

�Préfet de région
�Conseil Régional
�DREAL, DRAAF, ADEME au travers de la cellule 
biomasse
�CRPF
�URCOFOR
�URFP
�ONF
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2. Le Comité Régional Biomasse PACA

Mise en place de 3 groupes de travail …

Groupe projet EON
Groupe projet INOVA
Groupe de travail « déchets verts »

Sur 5+1 thématiques identifiées …

1. Gestion de la ressource
2. Mobilisation de la ressource
3. Transport – logistique
4. Communication – connaissance – pédagogie
5. Emploi – formation

6. Soutien à la filière
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2. Le Comité Régional Biomasse PACA

Pour aboutir à une feuille de route commune et concertée …

• Un document de référence

• Des fiches actions

- soutiens à prévoir :

- existants :

Soutiens existants et/ou à
prévoir

Acteurs impliqués

- Communication /
Pédagogie :

- Formation :

- Matériels :

- Humains :

- Financiers :

Moyens (complémentaires) 
nécessaires à la mise en œuvre

Points de vigilance

Difficultés

Objectifs

Maître d’ouvrage (porteur)

Date élaboration

Action
Piste d’action

Participants

Pilote

Sous-item

Item

Fiche action (ou piste d’action)Fiche n°
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2. Le Comité Régional Biomasse PACA

Avancement et calendrier

Fin septembre/début octobre 2013 : Remise des travaux des GT

5 novembre 2013 :Séminaire des pilotes des groupes de travail

13 décembre 2013 :Comité Régional Biomasse

Contenu et objectifs de la réunion du CRB : 

• Présentation état avancement projets

• Présentation état avancement des travaux des GT et 1ères propositions

• Validation point d’étape et décision sur suites à donner
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3. Les zones d’approvisionnement prioritaires

Sur le périmètre du plan d’approvisionnement …

source EON
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3. Les zones d’approvisionnement prioritaires

… avec un zoom sur les Cévennes

source EON
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4. L’appel à initiatives lancé par EON

Objectif
•Susciter des actions ou expérimentations

Dans le but de
•Permettre de structurer la filière
•Maîtriser la chaîne de valeur de production de plaquettes
•Mieux connaître les coûts réels de mobilisation pour éventuellement 
mettre en place des systèmes de compensation des surcoûts
•Contribuer au partage de données technico-économiqu es
nécessaire au choix d'investissements à consentir (plateformes de 
reprise, broyeurs mobiles, parcs à bois, matériel d'exploitation 
forestière...)
•Favoriser la mobilisation et la valorisation des re ssources locales et 
la synergie entre acteurs locaux (privés et publics)

En reliant l’initiative privée avec l’action publique   
•Lien avec les PPRDF à assurer
•Rechercher une efficience en évitant les doublons


